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vente bien/ rédaction acte

Par grenouille1968, le 19/03/2019 à 11:38

bonjour, 

Dans le cadre de la vente de mon appartement à Paris, je souhaite savoir quel notaire doit
être le redacteur de la promesse unilatérale, et qui paie les frais de debours ? 

bien à vous

Céline PELLETIER

Par youris, le 19/03/2019 à 12:06

bonjour,

le choix du notaire est libre, il est même possible que le vendeur et l'acheteur prenne chacun
un notaire.

les frais et taxes sont à la charge de l'acquéreur mais il est possible de prévoir différemment.

salutations

Par grenouille1968, le 19/03/2019 à 12:18

Dans le cas ou deux notaires existent, la promesse est elle redigee par le notaire vendeur ?

merci
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